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STRATÉGIE ANNEXES PRÉSENTATION 

Partie 1 : Situation de l’existant 

 
 
 
 
 
 

 
Etat des lieux et 
enjeux 

Annexe 1 : Description dé- 

taillée des activités 

Cette annexe présente de façon détaillée l’ensemble des usages de l’espace marin et littoral, des interactions terre-mer, des activités économiques liées à 

la mer et à la valorisation du littoral, des principales perspectives d’évolution socio-économiques et environnementales et des activités associées. Elle 

identifie les principaux enjeux et besoins émergents de la façade, en tenant compte des conflits d’usage existants ou prévisibles. 

L’analyse des enjeux écologiques par secteurs figure au chapitre 2. Une analyse économique et sociale des activités y est également réalisée. 

Annexe 2 : Synthèse 

scientifique et technique 

relative à l’évaluation 

initiale de l’état écologique 

des eaux marines et de 

l’impact environnemental 

des activités humaines sur 

ces eaux. 

Cette annexe est structurée en deux chapitres : 

1° Évaluation de l’atteinte du bon état écologique par descripteurs 

2° Analyse économique et sociale des coûts induits par la dégradation de l’environnement marin (coûts supportés par la société et liés à l’état dégradé du 

milieu qui découle de l’impact des pressions qu’il subit). 

Annexe 3 :   



ǀ

STRATÉGIE ANNEXES PRÉSENTATION 

Partie 2 : Objectifs stratégiques et planification des espaces maritimes 

Objectifs 
stratégiques 

Annexe 4 : 

4.1 Objectifs stratégiques 

environnementaux et 

socio-économiques 

4.2 Note méthodologique 

4.3 Fiche technique détaillé 

des objectifs 

environnementaux 

A partir de l’état des lieux dressé dans la situation de l’existant, des objectifs stratégiques environnementaux et socio-économiques ont pu être identifiés. 

Cette annexe présente le détail de l’ensemble des objectifs dont la réalisation doit permettre l’accomplissement de la vision pour la façade à l’horizon 

2030. A chaque fois qu’il a été possible de le faire, des indicateurs et des cibles ont été définis afin de pouvoir évaluer l’atteinte de ces objectifs. (4.1) 

 
 
L’annexe présente également la méthodologie d’élaboration des objectifs environnementaux par rapport au premier cycle et les choix qui ont été réalisés 

dans les versions successives du fait des ateliers de concertation et des phases de consultation. (4.2) 

 
 
Des fiches techniques décrivent le lien entre les objectifs, les indicateurs et les descripteurs du bon état associés, les pressions et les usages impactant ces 

objectifs ou nécessitant au contraire le bon état du descripteur concerné. 

Annexe 5 : Tableau 

justificatif des dérogations 

associées aux objectifs 

environnementaux 

A ce stade, ce tableau ne comporte aucune dérogation mais pourra être complété au moment de l’élaboration du plan d’action pour les cas où l’atteinte du 

bon état écologique des eaux marines ou d’un objectif environnemental afférant n’est pas possible. 

Vocations Annexe 6 : Fiches 

descriptives des zones 

délimitées  sur la carte des 

vocations 

Pour chaque zone de la carte des vocations, une fiche détaille l’ensemble des éléments règlementaires, des enjeux et des préconisations  au titre du 

DSF. Elle s’attache aux politiques publiques existantes et aux éléments environnementaux, socio-économiques ou paysagers majeurs. Des prescriptions 

et recommandations pour une gestion durable de la zone sont également formulées. Chacune est accompagnée d’une carte de l’existant et d’une 

carte prospective. 

 Annexe 7 : Glossaire Lexique des principales abréviations utilisées dans le DSF. 
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86% des espèces suivies scientifiquement (rouget, merlus, anchois, 

sardine, thon rouge et germon, espadon, baudroie et anguille) sont surexploitées"

travaille d'ores et déjà à de nombreux défis à court et moyen 

termes pour répondre aux nécessaires mutations à entreprendre 

comme par exemple dans le contrat de filière pêche 

de la région Occitanie)
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  L'Occitanie est également la première région française pour 

la construction de catamarans avec une filière complète des constructeurs aux équipementiers et sous-traitants.
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la rentabilité des entreprises.
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